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Bénéficiez de l’aide de la Ville pour l’achat d’un vélo à assistance électrique, ou d’un
équipement électrique pour personnes handicapées. Elle peut également financer une partie
de votre permis de conduire. Ce dispositif est réservé aux Quevillais sous certaines
conditions et dans la limite de l’enveloppe budgétaire. Plus d’informations auprès du CCAS.
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